
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2022-282

PUBLIÉ LE 19 JUILLET 2022



Sommaire

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France /

R32-2022-06-23-00019 - Décision modificative N° 2022-272 de financement

FIR au titre de l'année 2022 au Réseau PARC SEP.

 (2 pages) Page 4

R32-2022-06-20-00005 - Décision modificative N° 2022-278 de financement

FIR au titre de l'année 2022 au Réseau de Santé Gérontologique Sambre

Avesnois. (2 pages) Page 7

R32-2022-06-24-00212 - Décision modificative N° 2022-279 de financement

FIR au titre de l'année 2022 au Réseau Santé Solidarité Lille Métropole. (2

pages) Page 10

R32-2022-04-29-00008 - Décision modificative N° 2022-300 de financement

FIR au titre de l'année 2022 à Monsieur le Docteur VELLUZ Sébastien. (2

pages) Page 13

R32-2022-05-13-00008 - Décision modificative N° 2022-310 de financement

FIR au titre de l'année 2022 à l'Association des Médecins du secteur de

CORBIE. (2 pages) Page 16

R32-2022-06-17-00083 - Décision modificative N° 2022-311 de financement

FIR au titre de l'année 2022 à l'Association Médicale d'Urgence de GUISE. (2

pages) Page 19

R32-2022-06-17-00084 - Décision modificative N° 2022-312 de financement

FIR au titre de l'année 2022 à l'Association SCM BCG CREIL. (2 pages) Page 22

R32-2022-06-17-00085 - Décision modificative N° 2022-313 de financement

FIR au titre de l'année 2022 au Groupement des Médecins de SOISSONS. (2

pages) Page 25

R32-2022-07-08-00007 - Décision modificative N° 2022-314 de financement

FIR au titre de l'année 2022 à l'Association des médecins généralistes

d'ARMENTIERES et environs. (2 pages) Page 28

R32-2022-07-08-00008 - Décision modificative N° 2022-315 de financement

FIR au titre de l'année 2022 à l'Association centre de permanence des soins

médicaux d'HENIN-BEAUMONT. (2 pages) Page 31

R32-2022-06-17-00086 - Décision modificative N° 2022-316 de financement

FIR au titre de l'année 2022 à l'Association SAMBA. (2 pages) Page 34

R32-2022-07-08-00009 - Décision modificative N° 2022-317 de financement

FIR au titre de l'année 2022 à l'Association ADER. (2 pages) Page 37

R32-2022-07-08-00010 - Décision modificative N° 2022-318 de financement

FIR au titre de l'année 2022 à l'Association Urgences Médicales de

FLANDRES. (2 pages) Page 40

R32-2022-06-17-00087 - Décision modificative N° 2022-319 de financement

FIR au titre de l'année 2022 à l'Association CALUR. (2 pages) Page 43

2



R32-2022-07-08-00011 - Décision modificative N° 2022-320 de financement

FIR au titre de l'année 2022 à l'Association des Médecins Libéraux pour la

qualité des soins de ville de MAUBEUGE. (2 pages) Page 46

R32-2022-07-08-00012 - Décision modificative N° 2022-321 de financement

FIR au titre de l'année 2022 à l'Association NORAMU Roubaix. (2 pages) Page 49

R32-2022-05-13-00009 - Décision modificative N° 2022-322 de financement

FIR au titre de l'année 2022 à l'Association de Permanence des Soins

Ambulatoires du Douaisis. (2 pages) Page 52

R32-2022-07-08-00013 - Décision modificative N° 2022-323 de financement

FIR au titre de l'année 2022 à l'Association des médecins généralistes de la

maison médicale de garde de VALENCIENNES. (2 pages) Page 55

R32-2022-04-29-00007 - Décision N° 2022-299 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à Madame le Docteur FIANI May. (2 pages) Page 58

R32-2022-04-29-00009 - Décision N° 2022-301 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à Madame le Docteur D'ALMEIDA Essivi. (2 pages) Page 61

R32-2022-04-29-00010 - Décision N° 2022-302 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à Madame le Docteur VOISEUX Alice. (2 pages) Page 64

R32-2022-04-29-00011 - Décision N° 2022-303 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à Madame le Docteur HOUILLIER Marie. (2 pages) Page 67

R32-2022-04-29-00012 - Décision N° 2022-304 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à Madame le Docteur GUEYRAUD Ghislaine. (2 pages) Page 70

R32-2022-04-29-00013 - Décision N° 2022-305 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à Madame le Docteur MAZINGUE Clémentine. (2 pages) Page 73

R32-2022-06-20-00006 - Décision N° 2022-308 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association des médecins régulateurs libéraux du Nord

FAPS 59. (2 pages) Page 76

R32-2022-04-29-00014 - Décision N° 2022-309 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association ASSUM 62. (2 pages) Page 79

R32-2022-04-29-00015 - Décision N° 2022-330 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à Monsieur le Docteur BOCQUET Charly. (2 pages) Page 82

R32-2022-04-29-00016 - Décision N° 2022-331 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à Monsieur le Docteur BENAZRA Albert. (2 pages) Page 85

R32-2022-07-19-00004 - DECISION PORTANT TRANSFORMATION DE

PLACES ET REDUCTION CAPACITAIRE DE L�INSTITUT MEDICO-ÉDUCATIF

(IME) « LEO LAGRANGE » SITUE A ANNEZIN, GERE PAR L�ASSOCIATION LA

VIE ACTIVE (2 pages) Page 88

3



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-06-23-00019

Décision modificative N° 2022-272 de

financement FIR au titre de l'année 2022 au

Réseau PARC SEP.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-06-23-00019 - Décision modificative N° 2022-272 de financement FIR au titre

de l'année 2022 au Réseau PARC SEP. 4



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-06-23-00019 - Décision modificative N° 2022-272 de financement FIR au titre

de l'année 2022 au Réseau PARC SEP. 5



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-06-23-00019 - Décision modificative N° 2022-272 de financement FIR au titre

de l'année 2022 au Réseau PARC SEP. 6



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-06-20-00005

Décision modificative N° 2022-278 de

financement FIR au titre de l'année 2022 au

Réseau de Santé Gérontologique Sambre

Avesnois.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-06-20-00005 - Décision modificative N° 2022-278 de financement FIR au titre

de l'année 2022 au Réseau de Santé Gérontologique Sambre Avesnois. 7



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-06-20-00005 - Décision modificative N° 2022-278 de financement FIR au titre

de l'année 2022 au Réseau de Santé Gérontologique Sambre Avesnois. 8



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-06-20-00005 - Décision modificative N° 2022-278 de financement FIR au titre

de l'année 2022 au Réseau de Santé Gérontologique Sambre Avesnois. 9



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-06-24-00212

Décision modificative N° 2022-279 de

financement FIR au titre de l'année 2022 au

Réseau Santé Solidarité Lille Métropole.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-06-24-00212 - Décision modificative N° 2022-279 de financement FIR au titre

de l'année 2022 au Réseau Santé Solidarité Lille Métropole. 10



Page 1 sur 2

        Le Directeur général  

         à 

        Monsieur le Président du Réseau Santé Solidarité

       Lille Métropole

       B.P. 60075

       59871 SAINT ANDRE LES LILLE Cédex

                                                                                                  

Objet : Décision modificative N° 2022-279 de financement FIR au titre de l´année 2022.

SIRET : 265 908 707 00010.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

73 153 euros à imputer sur le compte 2.7.4 DAC-Réseau de santé mono thématique, au titre du

2ème versement de l’année 2022,

 soit un montant total de 117 045  euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 3 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 73 153 euros au titre du compte 2.7.4 DAC-Réseau de santé mono thématique,

exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 73 153 euros en avril 2022 -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-06-24-00212 - Décision modificative N° 2022-279 de financement FIR au titre

de l'année 2022 au Réseau Santé Solidarité Lille Métropole. 11
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2021

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 24 Juin 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-06-24-00212 - Décision modificative N° 2022-279 de financement FIR au titre

de l'année 2022 au Réseau Santé Solidarité Lille Métropole. 12



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-04-29-00008

Décision modificative N° 2022-300 de

financement FIR au titre de l'année 2022 à

Monsieur le Docteur VELLUZ Sébastien.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-29-00008 - Décision modificative N° 2022-300 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à Monsieur le Docteur VELLUZ Sébastien. 13



Page 1 sur 2

 Le Directeur Général,

 à 

 Monsieur le Docteur VELLUZ Sébastien

7, Rue de la Pyramide

59121 HAULCHIN

Objet : Décision N° 2022-300 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 488 111 832 00041.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 25 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres actions – Contrat Régional d’Aide à 

l’Installation, au titre de l’année 2022,

 soit un montant total de 25 000 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 25 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres actions – Contrat Régional d’Aide à l’Installation, 

exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 25 000 euros dès la signature du contrat

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-29-00008 - Décision modificative N° 2022-300 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à Monsieur le Docteur VELLUZ Sébastien. 14
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 29 Avril 2022

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-29-00008 - Décision modificative N° 2022-300 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à Monsieur le Docteur VELLUZ Sébastien. 15
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        Le Directeur Général  

        à

        Monsieur le Docteur KOA

       Président de l’Association des Médecins du 

       secteur de Corbie

       36, Rue Jacques Pinsonneau

       80800 CORBIE

                                                                                                  

Objet : Décision modificative N° 2022-310 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 818 714 354 00011.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

4 643 euros à imputer sur le compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, au titre du 

2ème versement de l’année 2022,

 soit un montant total de 7 429 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 3 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 4 643 euros au titre du compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 4 643 euros en avril 2022 -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-13-00008 - Décision modificative N° 2022-310 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association des Médecins du secteur de CORBIE. 17
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2021

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 13 Mai 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-13-00008 - Décision modificative N° 2022-310 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association des Médecins du secteur de CORBIE. 18
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Le Directeur général  

 à 

 Monsieur le Docteur TREHOU 

Président de l’Association Médicale d’Urgence

de Guise

41, Rue André Godin

02120 GUISE

                                                                                                  

Objet : Décision modificative N° 2022-311 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 819 510 553 00012.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

15 826 euros à imputer sur le compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, au titre du

2ème versement de l’année 2022,

 soit un montant total de 25 322 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 3 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 15 826 euros au titre du compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 15 826 euros en avril 2022 -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-06-17-00083 - Décision modificative N° 2022-311 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association Médicale d'Urgence de GUISE. 20
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2021

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 17 Juin 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-06-17-00083 - Décision modificative N° 2022-311 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association Médicale d'Urgence de GUISE. 21
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Le Directeur général  

  à 

 Monsieur le Docteur CHAKER Haïssam 

Gérant de l’Association SCM BCG CREIL

6, Rue de la Justice

60100 CREIL

                                                                                                  

Objet : Décision modificative N° 2022-312 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 349 120 493 00045.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

31 292 euros à imputer sur le compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, au titre du

2ème versement de l’année 2022,

 soit un montant total de 50 067 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 3 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 31 292 euros au titre du compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 31 292 euros en avril 2022 -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-06-17-00084 - Décision modificative N° 2022-312 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association SCM BCG CREIL. 23
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2021

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 17 Juin 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-06-17-00084 - Décision modificative N° 2022-312 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association SCM BCG CREIL. 24



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France
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Décision modificative N° 2022-313 de

financement FIR au titre de l'année 2022 au

Groupement des Médecins de SOISSONS.
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 Le Directeur général  

  à 

 Monsieur le Docteur MOUTON

Président du Groupement des Médecins de Soissons 

et Environs

46, Avenue du Général de Gaulle

02200 SOISSONS

                                                                                                  

Objet : Décision modificative N° 2022-313 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 819 005 125 00011.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

4 817 euros à imputer sur le compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, au titre du

2ème versement de l’année 2022,

 soit un montant total de 7 707 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 3 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 4 817 euros au titre du compte 3.21. Maisons Médicales de Garde, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 4 817 euros en avril 2022 -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-06-17-00085 - Décision modificative N° 2022-313 de financement FIR au titre

de l'année 2022 au Groupement des Médecins de SOISSONS. 26
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2021

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 17 Juin 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-06-17-00085 - Décision modificative N° 2022-313 de financement FIR au titre

de l'année 2022 au Groupement des Médecins de SOISSONS. 27



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-07-08-00007

Décision modificative N° 2022-314 de

financement FIR au titre de l'année 2022 à

l'Association des médecins généralistes

d'ARMENTIERES et environs.
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  Le Directeur général  

   à 

 Monsieur le Docteur ANDRES Frédéric

Président de l’Association des médecins généralistes 

d’Armentières et environs

1507 rue d’Armentières

59850 NIEPPE

                                                                                                

Objet : Décision modificative N° 2022-314 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 789 459 690 00010.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

33 333 euros à imputer sur le compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, au titre du

2ème versement de l’année 2022,

 soit un montant total de 53 333 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 3 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 33 333 euros au titre du compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 33 333 euros en avril 2022 -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-07-08-00007 - Décision modificative N° 2022-314 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association des médecins généralistes d'ARMENTIERES et environs. 29
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2021

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 8 Juillet 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-07-08-00007 - Décision modificative N° 2022-314 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association des médecins généralistes d'ARMENTIERES et environs. 30



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-07-08-00008

Décision modificative N° 2022-315 de

financement FIR au titre de l'année 2022 à

l'Association centre de permanence des soins

médicaux d'HENIN-BEAUMONT.
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 Le Directeur général  

  à 

 

Monsieur le Docteur Yannick MONTAGNESE

Président de l’Association Centre de permanence des 

soins médicaux d’HENIN-BEAUMONT

146 rue Basly

62141 EVIN-MALMAISON

                                                                                                

Objet : Décision modificative N° 2022-315 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 492 976 790 00013.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

9 780 euros à imputer sur le compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, au titre du

2ème versement de l’année 2022,

 soit un montant total de 15 648 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 3 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 9 780 euros au titre du compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 9 780 euros en avril 2022 -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-07-08-00008 - Décision modificative N° 2022-315 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association centre de permanence des soins médicaux d'HENIN-BEAUMONT. 32
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2021

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 8 Juillet 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-07-08-00008 - Décision modificative N° 2022-315 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association centre de permanence des soins médicaux d'HENIN-BEAUMONT. 33



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-06-17-00086

Décision modificative N° 2022-316 de

financement FIR au titre de l'année 2022 à

l'Association SAMBA.
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-07-08-00009

Décision modificative N° 2022-317 de

financement FIR au titre de l'année 2022 à

l'Association ADER.
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        Le Directeur Général  

         à 

 

       Monsieur le Docteur Jean-Marc REHBY

       Président de l’Association ADER

       13, Rue de Valmy

       59000 LILLE

                                                                                                

Objet : Décision modificative N° 2021-317 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 477 647 481 00019.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

49 479 euros à imputer sur le compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, au titre du

2ème versement de l’année 2022,

 soit un montant total de 79 166 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 3 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 49 479 euros au titre du compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 49 479 euros en avril 2022 -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-07-08-00009 - Décision modificative N° 2022-317 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association ADER. 38
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2021

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 8 Juillet 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-07-08-00009 - Décision modificative N° 2022-317 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association ADER. 39



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-07-08-00010

Décision modificative N° 2022-318 de

financement FIR au titre de l'année 2022 à

l'Association Urgences Médicales de FLANDRES.
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 Le Directeur général  

  à 

 

Monsieur le Docteur Jean-Jacques CRIGNON

Président de l’Association Urgences Médicales de 

Flandres

287, Avenue Rosendaël

59140 DUNKERQUE

                                                                                                

Objet : Décision modificative N° 2022-318 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 478 257 934 00016.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

61 708 euros à imputer sur le compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, au titre du

2ème versement de l’année 2022,

 soit un montant total de 98 733 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 3 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 61 708 euros au titre du compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 61 708 euros en avril 2022 -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-07-08-00010 - Décision modificative N° 2022-318 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association Urgences Médicales de FLANDRES. 41
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2021

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 8 Juillet 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-07-08-00010 - Décision modificative N° 2022-318 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association Urgences Médicales de FLANDRES. 42



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-06-17-00087

Décision modificative N° 2022-319 de

financement FIR au titre de l'année 2022 à

l'Association CALUR.
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 Le Directeur général  

  à 

 

Monsieur le Docteur POULAIN Marc

Président de l’Association CALUR

1 Square des Fontinettes

62100 CALAIS

                                                                                                

Objet : Décision modificative N° 2022-319 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 754 022 481 00016.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

10 143 euros à imputer sur le compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, au titre du

2ème versement de l’année 2022,

 soit un montant total de 16 229 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 3 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 10 143 euros au titre du compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 10 143 euros en avril 2022 -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-06-17-00087 - Décision modificative N° 2022-319 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association CALUR. 44



Page 2 sur 2

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2021

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 17 Juin 2022

Pour le Directeur général  de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-06-17-00087 - Décision modificative N° 2022-319 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association CALUR. 45



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-07-08-00011

Décision modificative N° 2022-320 de

financement FIR au titre de l'année 2022 à

l'Association des Médecins Libéraux pour la

qualité des soins de ville de MAUBEUGE.
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 Le Directeur général  

  à 

 

Monsieur le Docteur COQUET

Président de l’Association des Médecins Libéraux 

pour la Qualité des Soins de Ville de MAUBEUGE

121 rue de la Liberté

59600 MAUBEUGE

                                                                                                

Objet : Décision modificative N° 2022-320 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 513 290 635 00020.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

35 820 euros à imputer sur le compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, au titre du

2ème versement de l’année 2022,

 soit un montant total de 57 312 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 3 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 35 820 euros au titre du compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 35 820 euros en avril 2022 -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-07-08-00011 - Décision modificative N° 2022-320 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association des Médecins Libéraux pour la qualité des soins de ville de MAUBEUGE. 47
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2021

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 8 Juillet 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-07-08-00011 - Décision modificative N° 2022-320 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association des Médecins Libéraux pour la qualité des soins de ville de MAUBEUGE. 48



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-07-08-00012

Décision modificative N° 2022-321 de

financement FIR au titre de l'année 2022 à

l'Association NORAMU Roubaix.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-07-08-00012 - Décision modificative N° 2022-321 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association NORAMU Roubaix. 49



Page 1 sur 2

 Le Directeur général  

  à 

 

Monsieur le Docteur Jérémy BENSAADA

Président de l’Association NORAMU Roubaix

31, Rue de Barbieux

59100 ROUBAIX

                                                                                                

Objet : Décision modificative N° 2022-321 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 789 289 709 00014.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

27 095 euros à imputer sur le compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, au titre du

2ème versement de l’année 2022,

 soit un montant total de 43 352 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 1 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 27 095 euros au titre du compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 27 095 euros en avril 2022 -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-07-08-00012 - Décision modificative N° 2022-321 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association NORAMU Roubaix. 50
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2021

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 8 Juillet 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-07-08-00012 - Décision modificative N° 2022-321 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association NORAMU Roubaix. 51
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 Le Directeur général  

  à 

 

Monsieur le Docteur Jean-Luc LEPOURTRE 

Président de l’Association de Permanence des Soins 

Ambulatoires du Douaisis  

16 Route Départementale 943

59187 DECHY

                                                                                                

Objet : Décision modificative N° 2022-322 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 820 298 503 00013. 

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

4 987 euros à imputer sur le compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, au titre du

2ème versement de l’année 2022,

 soit un montant total de 7 979 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 1 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 4 987 euros au titre du compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 4 987 euros en avril 2022 -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-13-00009 - Décision modificative N° 2022-322 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association de Permanence des Soins Ambulatoires du Douaisis. 53
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2021

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 13 Mai 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-05-13-00009 - Décision modificative N° 2022-322 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association de Permanence des Soins Ambulatoires du Douaisis. 54
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         Le Directeur Général

         à 

         Madame le Docteur FIANI May

        18, Rue du Buisson

        02400 CHATEAU-THIERRY

Objet : Décision N° 2022-299 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 830 301 131 00025.

Vous avez déposé un projet Contrat Régional de Maintien en Exercice au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 5 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres actions - CRME, au titre de l’année 2022,

 soit un montant total de 5 000 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 5 000 euros au titre du compte 3.99.1. Autres actions - CRME, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 5 000 euros dès la signature du contrat

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-29-00007 - Décision N° 2022-299 de financement FIR au titre de l'année

2022 à Madame le Docteur FIANI May. 59
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Signature du contrat de financement  

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 29 Avril 2022

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-29-00007 - Décision N° 2022-299 de financement FIR au titre de l'année

2022 à Madame le Docteur FIANI May. 60
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 Le Directeur Général,

 à 

 Madame le Docteur D’ALMEIDA Essivi

55, Rue de Rosemont

62130 ST POL SUR TERNOISE

Objet : Décision N° 2022-301 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 814 696 282 00023.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 25 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres actions – Contrat Régional d’Aide à 

l’Installation, au titre de l’année 2022,

 soit un montant total de 25 000 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 25 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres actions – Contrat Régional d’Aide à l’Installation, 

exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 25 000 euros dès la signature du contrat

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-29-00009 - Décision N° 2022-301 de financement FIR au titre de l'année

2022 à Madame le Docteur D'ALMEIDA Essivi. 62
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 29 Avril 2022

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-29-00009 - Décision N° 2022-301 de financement FIR au titre de l'année

2022 à Madame le Docteur D'ALMEIDA Essivi. 63
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 Le Directeur Général,

 à 

 Madame le Docteur VOISEUX Alice

41, Rue de Pommier

62111 BIENVILLERS AU BOIS

Objet : Décision N° 2022-302 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 843 610 363 00024.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 25 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres actions – Contrat Régional d’Aide à 

l’Installation, au titre de l’année 2022,

 soit un montant total de 25 000 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 25 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres actions – Contrat Régional d’Aide à l’Installation, 

exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 25 000 euros dès la signature du contrat

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-29-00010 - Décision N° 2022-302 de financement FIR au titre de l'année

2022 à Madame le Docteur VOISEUX Alice. 65
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 29 Avril 2022

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-29-00010 - Décision N° 2022-302 de financement FIR au titre de l'année

2022 à Madame le Docteur VOISEUX Alice. 66
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 Le Directeur Général,

 à 

 Madame le Docteur HOULLIER Marie

1 Bis Rue Jean Moulin

80600 DOULLENS

Objet : Décision N° 2022-303 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 877 600 544 00028.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 25 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres actions – Contrat Régional d’Aide à 

l’Installation, au titre de l’année 2022,

 soit un montant total de 25 000 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 25 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres actions – Contrat Régional d’Aide à l’Installation, 

exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 25 000 euros dès la signature du contrat

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-29-00011 - Décision N° 2022-303 de financement FIR au titre de l'année

2022 à Madame le Docteur HOUILLIER Marie. 68
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 29 Avril 2022

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-29-00011 - Décision N° 2022-303 de financement FIR au titre de l'année

2022 à Madame le Docteur HOUILLIER Marie. 69
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 Le Directeur Général,

 à 

 Madame le Docteur GUEYRAUD Ghislaine

Groupe Médical Ambroise Paré

50 Avenue de la Plaine Randon

62600 BERCK

Objet : Décision N° 2022-304 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 812 282 226 00040.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 25 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres actions – Contrat Régional d’Aide à 

l’Installation, au titre de l’année 2022,

 soit un montant total de 25 000 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 25 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres actions – Contrat Régional d’Aide à l’Installation, 

exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 25 000 euros dès la signature du contrat
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 29 Avril 2022

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,
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 Le Directeur Général,

 à 

 Madame le Docteur MAZINGUE Clémentine

12 B Rue Raoul Briquet

62217 AGNY

Objet : Décision N° 2022-305 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 885 337 711 00028.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 25 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres actions – Contrat Régional d’Aide à 

l’Installation, au titre de l’année 2022,

 soit un montant total de 25 000 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 25 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres actions – Contrat Régional d’Aide à l’Installation, 

exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 25 000 euros dès la signature du contrat
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 29 Avril 2022

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,
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         Le Directeur Général  

         à 

         Monsieur le Président 

        Association des médecins régulateurs libéraux du

        Nord FAPS 59

        118, Rue Decrème 

        59100 ROUBAIX

                                                                                                  

Objet : Décision N° 2022-308 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 522 623 222 00018.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

22 400 euros à imputer sur le compte 3.1.3 Structures de Régulation Libérale, au titre du 1er 

versement de l’année 2022,

 soit un montant total de 22 400 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 1 au  Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 22 400 euros en avril 2022 - -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Pour le paiement d’avril, signature de la décision par le Directeur général de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique. 

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 20 Juin 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,
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         Le Directeur Général  

          à 

         Monsieur le Président 

        Association ASSUM 62 – Centre de réception et     

        de régulation des appels libéral du Pas de Calais 

        57 avenue Winston Churchill 

        62000 ARRAS

                                                                                                  

Objet : Décision N° 2022-309 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 395 021 991 00017.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

12 116 euros à imputer sur le compte 3.1.3 Structures de Régulation Libérale, au titre du 1er 

versement de l’année 2022,

 soit un montant total de 12 116 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 1 au  Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 12 116 euros en avril 2022 - -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Pour le paiement d’avril, signature de la décision par le Directeur général de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique. 

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 29 Avril 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,
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 Le Directeur Général,

 à 

 Monsieur le Docteur BOCQUET Charly

7, Rue des Fonds

59551 TOURMIGNIES

Objet : Décision N° 2022-330 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 844 880 799 00029.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 25 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres actions – Contrat Régional d’Aide à 

l’Installation, au titre de l’année 2022,

 soit un montant total de 25 000 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 25 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres actions – Contrat Régional d’Aide à l’Installation, 

exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 25 000 euros dès la signature du contrat
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 29 Avril 2022

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,
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 Le Directeur Général,

 à 

 Monsieur le Docteur BENAZRA Albert

2, Rue de la Fournelle

02210 OULCHY-LE-CHATEAU

Objet : Décision N° 2022-331 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 339 651 804 00033.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 25 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres actions – Contrat Régional d’Aide à 

l’Installation, au titre de l’année 2022,

 soit un montant total de 25 000 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 25 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres actions – Contrat Régional d’Aide à l’Installation, 

exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 25 000 euros dès la signature du contrat
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 29 Avril 2022

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,
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